
PJR Us acquéreurs des biens de Vémigré GAÎ7NÊ,

JL E* S acquéreurs des biens des émigrés doivent-ils fe

cioire en sûreté fous la fauve-garde de la loi > ou la

validité de ces aliénations doit-elle demeurer un pro-
blème toujours fournis, pour fa décifion, au jeu de
^intrigue & aux calculs des intérêts privés? Tel eft

rintérct de cette affaire, '
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Eft-ce dans les comités de la Convention

, eil-ce dans

îa Convention elle-même, que réfide le pouvoir légif-

latif? ou, en d’autres termes, lequél doit prévaloir

de la loi du floréal, qui valide en général toutes

les aîiénatioïns déjà faites de biens d’émigrés, ou d’un

B rrêté du comité des finances
,

feélion des domaines

nationaux, du 22 germinal dernier, qui annulle tentes

les ventes faites des biens de i’éiiiigré Gauné? Telle

efl la queflion à réfoudre.

Onze acquéreurs, que Ton veut dépouiller d’une

propriété légitime, & qui eût dû être facrée, font

forcés à réclamer cpntre cette injuflice; la Con-
vention, en la réparant, juftifiera l’hommage qu’ils lui

rendent, en ofant lui dévoiler l’erreur échappée à l’un

de fes membres ; car cet arrêté n’efl
,
dans le fait

,
l’our

vrage que d’un feul" homme.

Un fieiir Gaune, ancien lieutenant colonel de cava-

lerie, defcendii de ce grade au pofle plus utile de valet

de chambre du ci-devant duc d’Angoulême, & domi-
cilié à Mezilles, diflriâ: de St.-Fargeau, département

deTYonne, a, dès le commencement de la révolu-

tion, émigré avec deux fils en état de porter les ar-

mes. Il laiiToiî en France une fille de fa femme
,
qui

depuis a divorcé, pour la forme fans doute, car il

faut rendre au fieur Gauné la jiîftice de dire qu’il

éîoit aiidi bon mari, qii’il s’efl montré mauvais citoyen*

En 1792, le féqaellre a été appofé fur fes biens par.

i’adminidratîon du diflditl: de St.-Fargeau. Marie Anne
Catherine Fh;/2/îo/er, lernme divorcée de Gauné, née à

Scheledat, étoit commune en tous biens, avec fon.

mari. Si elle apporta dans cette communauté d'autres

avantages que les qualités qui faifoienî avancer à la
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cour, c*eft ce dont il efl impoflible de juger, car om
ne trouve peint de trace de fa fortune perfonneîle.

Cette femme ayant déclaré qu’elle acceptoit cette

çommiinaiité
,

Tadminiflration du diftriâ; de St.-Far-

geau l’invita, par un arrêté du 4 mai 1793 >
à nommer

un expert pour, concurremment avec celui choifi par

l’adminiflration
,
tenter un partage qui, dans le fait,

n’eût pu s’exécuter fans réduire à prefque rien la

valeur d’un bien, qui n’en recevoit
,
pour ainfi dire ,

que de fon enfemble.

Mais ce n’étoit pas le partage que vouloit la femme
Gauné; elle vouloit, comme tous les autres païens

d’émigrés, gagner du temps & fufpendre les opéra-
tions de l’adminiUraticn

5
jufqii’à ce qu’un changement

de fcène , auquel ils croyoient toujours toucher
,
leur

permît de rentrer d.aas tous leur droits. Elle garda

donc le plus profond filence, & ce fyflême d’inadion

lui réufîit alTez long-temps. Mais enfin la loi du 15
feptembre 1793 , dont le but étoit d’aétiver ces ventes,

parut, & l’adminifiration du difirid crut devoir feu-
' mettre les biens de Gauné à la chaleur des enchères,,

faiif à fa femme à exercer les droits fur leur prix. E'I'e

fit doux procéder a leur vente par divers procès-ver-

baux des 28 germinal, 23 floréal, 27 prairial
, ::n

deuxième, &: 27 Sc 18 brumaire derniers; les récli-'

damans s’en font rendus adjudicataires.

Il faut obferver que ni le département, à qui on
adrefibit fuccefiivement les afiiehes des adjudications,
ni la femme Gauné^ qui ne pouvoit pas les ignorer,
n’ont rien fait dans cet intervalle pour arrêter le

cours de ces ventes.

Ce n’efl qu’à une époque, ou trop de gens ont ctu
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que la jiifie indignation contre les terrorlftes poiivoit

amener ciuelques chances heureufes pour les ennemis
publics

5
que la femme Gauné efl: revenue à un fyf-

tême de partage auouel elle fembloit avoir renoncé,

& qu’elle a demandé au département de l’Ÿonne la

/
nullité do toutes les ventes faites , & le partage en na-
ture d’une communauté qu’elle n’avoit déjà que trop
fpoliée. Sur cette pétition, qui n’a pas même été com-
muniquée au diftriél: de St.-Fargeau, dont les obfer-

vaiions eulTcnt éclairé le département, s’il eût voulu
l’être, cette adminiftration a pris, le iq ventôfe der-
nier

, un arrêté par lequel
,
en reconnoiüant qu’aucune

loi ne pronon çoit dans l’efpece la nullité de ces ven-
tes, elle a renvoyé, pour la prononcer, au comité des
finances, lédlion des domaines nationaux ; ÔC, par une
fatalité inexpliquable

, ce comité que l’admin'ftration

du diftrift de St.-Fargeau avoit, par une lettre du i6
germinal, prémuni contre l’effet des intrigues de la

femme Gauné
, ce comité qui déjà avoit préparé par

fon travail la loi du floréal qui maintient par des

difpofitions précifes
,

art. LX CIX, toutes les ven-
tes des biens d’émigrés antérieures

,
lauf le recours des

partiesintéicfices fur le prix des biens vendus, ce comité
difons-noiifi

5
oubliant fes propres principes, oubliant

que la plus légère atteinte donnée à ces fortes d’alié-

nations, féroït le de-’nier roup porté au crédit public;
ce comité a, par un arrêté du iz germinal, déclaré

tou-es ces ventes milles, faiif le recours, tant de la

fenime Gauné que des adjudicataires, s’il y avoit lieu,

^ contre qui il appartiendroit, &: l’a renvoyée en poG
iefilcn de fes biens.

Soit que les agens de cette intrigue rougiflent eux-

mêmes de leurs uiccès, ou qu’ils jugeaflent que les dif-

pofitions delà loi du floréal ne laiffoient à là femme
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Garni é aucun efpoîr d’en recueillir le fruit, on laiÆl

dans l’ombre cet arrêté du 22 germinal jiifqii’au 29floréal

fiiivant, qu’il futadrelTé au département qui le tranfmit

audiftrid de St.-Fargeau; cette adminiftration le reçut

fans peut-être pouvoir encore fe perfuader de k vérité

, de fon exiftencé. Mais toute cette claffe d’individus dont
la joie ou la conllernation font un thermomètre sûr ,

.

qui marque les revers ou les fuccès de la République,

triomphoit trop infolemment du fuccès de la femme
! Gauné pour qu’on pût long-temps -douter de fa réa?

lité.

* L’adminiftration de St.-Fargeaii crut donc devoir

députer auprès du comité des finances pour lui de-

mander le rapport d’un arrêté*inconciliable avec la loi,

& qui compromettant gratuitemènî une adminiftraîion

dont lefeultort étoit d’avoir, dans toutes les circonfi

tances, oppofé une fermeté inébranlablè aux tentati-

ves multipliées des contre-révolutionnaires de toutes

les fedes, poiivoit encore avoir, fous un rapport plus

général
,

les conféquences les plus fimefies à la choft

publique.

Ce député fe préfenta au comité le 17 prairial èc en

vit tous les membres, excepté le rapporteur de l’ar^-

rêté du 22 germinal, confiamment invifible. Tous firent

le noble aveu qu’ils avoient été furpris
,
tous promi-

rent juftice; & pendant qu’il la follicitoit, il fut pris,

abfoliiment à fon inçii
,

le 2 mefiidor
, un nouvel ar-

rêté portant « renvoi à la commiffion des revenus na-

^
» tionaux pour communiquer au département de
» l’Yonne les pièces produites par le difirid de St.-

» Fargeaii, à la charge de faire provifoirsment exé-

cuter fon arrêté du 12 germinal »,

Cependant la femme
,
Gauné qui ne vouloit point

1
A î
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^vec la nation les immeubles de
Ion mari, avoit demandé à être envoyée provifoirement

en pciieirion de la totalité des biens de la communauté,

& ,
il faut en convenir

, c’étoit le moyen le plus sûr

dVm pêcher la vente de la portion qui
,
dans fon pro- '

pre lyflême ; devoir revenir à la nation
, & d’écarter

tous les acquéreurs dont la concurrence eût pu la

gêner-.

Toujours facile pour elle
, l’adminiflration du dé- ^

parlement s’tÛ ernpreiTéc d’accueillir cette pétition par

un arrêté du i^hmeffidor,

L’adminiUration du diftriâ: de St,-Fargeau, en exécu-

tion de ces divers arrêtés , les a, le 9 thermidor, no-

tifiés aux divers acquéreurs qui
, dès le 1 1 du même

mois
, y ont formé une oppofition judiciaiic ,

noti-

fiée à l’adminilfration du diftriéî:
, éc qui réclament

en ce moment la jiifiice de la Convention, •

Leurs moyens font fimples.

L’arrêté furpris au comité des finances
j
le iz germi-

nal dernier
,
contre lequel ils réclament

,
injufie autant

qn’impolitique
,

ell à la fois contraire & aux lois qui

exifioient alors
, ëc à celles qui font depuis émanées de

la Convention. •

,
Il ell: injiifie

, car il tend à dépouiller des acquéreurs

légitimes , de bons citoyens dont le feul tort feroit

d’avoir cru à la révolution
,

de propriétés qu’ils ne

remplaceroient pas aujourd’hui
,
6c cela en faveur d’une

femme qui eût pu dans le temps ,
en exécutant l’arrêté

du Qifiiiéi; de St.-Fargeau du 4 mai 1793, prévenir la

vente totale qu’eue a depuis attaquée
,
après en avoir

été tranquille ipeélatrice.
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Maïs qu’eft-ll befoin de moyens de confîdérations

lorfque la loi parle ? Elle s’étoit expliquée.

1

Celle du brumaire, an a®., défend aux tribunau

de caffation de prononcer de nullité
,
là ou La loi nt

prononce pas.

L’adminiftration du département de l’Yonne ,
dan

fon arrêté du iip ventôfe, avoit elle - même ' été f

cée de reconnoitre que
,
dans refpèce, il n’y avoi

point de loi qui prononçât la nullité de ces ventes

Donc la fedion.du comité des finances ,qui ne peu

être confidérée que comme une autorité adminiftrati

ve, n’a pas pu fuppléer au filence de la loi. Mais non
allons plus loin ; il n’efi: pas même vrai que la

‘

fut muette , & elle avoit déjà préjugé la, queftion

d’abord par l’article XXVIII de la loi du 3 1 oêlq

bre 1792 ,
qui valide ks ventes de meubles d’émi-

grés
,

quoique les formes preferites par la loi n’y

enflent pas été obfervées.

La Convention l’avoit préjugée tncore plus forte-

ment par la loi du 1
1
pluviôfe dernier

,
qui

,
en fuf-^

pendant la vente des biens des condamnés , confirme

& niaintient les aliénations déjà faites
, & cela ce-*

pendant dans une efpèce aufli favorable que la caufe

des femmes des émigrés l’efl: peu , car il efl: impoflî-

ble de fe diflîmuler que toutes les femmes d’émigrés

ont fervi bien plus utilement les ennemis de l’état par

leurs intrigues
,

que les maris ne les fervent par

leurs armes.

Ainfi au 22 germinal , nulle loi qui pût autorifer

le comité des finances à prononcer en nullité des

rentes des biens féqueftrés fnr Gauné ; au contraire
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ïes lois précifes & dans des cfpèces ,oii fembla-

pies ou plus favorables g validoient précifément ces

pentes.

j

Mais fuppofons qu’à cette époque
, il fût encore

bermis d’élever un doute
, la loi du i®*". floréal les a

loi^ diflipés.

L’article LTX porte » les biens meubles & immeu-
bles de la communauté

,
feront partagés ou vendus

w comme les autres biens indivis avec les émigrés »/

j

Art. LX. » Les ventes qui ont pu être faites jiif-

qu’à préfent de ces biens
, font maintenues ^ fauf

le droit des femmes à la portion qui les concerne ,

> tant dans le prix defdites ventes que , 6cc.

Nous retrouvons plus loin les mêmes difpofltions :

» Il fera furfis
,
porte l’art LXXXXV , à toutes ven-

» tes jiifqu’après le partage des biens
,
ou la liquida-

tiori des droits indivis ».

Mais cela n’a lieu que pour l’avenir : quant au paf*

fd, la loi confirme toutes les aliénations faites » les

» ventes des biens indivis déjà effedméQS feront m'ain^

1 » tenais
,

ainfi que les claufes de ces mêmes ventes ,

(art.CIX).
^

Eh quoi I la Convention décrète, le floréal,

que les ventes déjà faites des biens de la commiinau-

ié des émigrés
,
dés biens indivis avec qux

, feront main-

tenues^ & c’efl: le 29 floréal que la commiflion des re-

venus nationaux adreffe au département , & prefle

l’exécution de l’arrêté du comité des finances qui an-

nuloit, fans même pouvoir en rendre de motifs ,
la
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vente des biens de l’émigré Gauné ; & c’eft le t mçf*

fidor que ce même comité ordonne l’exécution provi-

foîre de cet arrêté du ii germinal
,

fi cçntraire à l’eA

prit de de la Convention , ÔC ü diamctralcment op-
pofé au texte de fes lois.

Sans doute , ce comité aura l’honneur de faire juf-

'tice lui -même, de cette double furprife , ou en tout

cas les réclamans ne l’auront pas inutilement deman-
dée à la Convention.

Un intérêt majeur doit ici fixer fon attention : il ne
s’agit pas fimplement de favoir à qui, de la femme
Gauné ou des réclamans

,
refieroient quelques pro-

priétés d’une médiocre importance ; il ne s’agit pas

feulement de la fortune de onze pères de famille qui

,

après l’avoir perdue
,
feroient encore prêts à verfer la

dernière goûte de leur fang pour la République ; il s’a-

git de favoir fi les ventes des biens des émigrés font ir-

révocables ou non; fi l’on vendra ou non cequirefte

de ces biens, & fi les citoyens qui en ont acquis,

doivent flotter fufpendus dans la crainte d’en être dé-

pouillés
,
foit par le poignard des émigrés

,
ou par les

intrigues des bureaux.

Si la femme Gauné l’emporte
, fi les ventes faites aux

réclamans font annulées, au mépris de la loi du i'"*’.

floréal
,

il n’y a pas de raifon pour qu’il y ait une
feule de ces ventes qui fubfifte. Les prétextés ne man-
queront jamais ; & dans l’efpèce , le rapporteur du
comité n’en a pas même eu befoin

,
puifqii’il n’a pas

donné de motifs. Toutes les ventes feront donc atta-

quées
, elles pourront l’être au moins

, & c’efl: tout

ce que nos ennemis demandent. Qu’un feul exemple
jullifi^ cette crainte

, l’efooir des malveiHans fe ré-



De rimprimeric d’HACQUART
^
rue de 'Lille

,
47S,

( I L’adminiftration du diftrift avoit prié le comité des

finances de furfeoir à fa décilion ,
par fa lettre du 6 germimal

dernier, julqua ces obfervations qui lui ont été adrefféesle

germinal
5

elles font jointes aux pièces.

Les acquéreurs ayant préfenté une pétition à la Convention
nationale , le 26 tlicrmidor , cette affaire a été renvoyée aux

comités de légiflation ôç des finances , réunis ,
pour faire un râp-

ions trois jours.

,
- ' C ÏO )

veille
5 les citoyens fe découragent

, ie crédit public

tombe pour ne plus fe relever ; voilà fans doute le fuc«p

cès qui feroit cher au cœur de la femme Gaiiné.

Mais loin des réclamans^ l’idée de croire à la pof-

libiliîé d’un évènement fi funefte. On a pu furpren-
dre un comité

, mais la Convention veille ; elle

maintiendra. des lois à l’exécution defqiielles eft atta-

ché le falut de la patrie ( i ).


